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lamis, punt 106). Hij rechtvaardigt het reclameverbod in de
wet van 15 april 1958 als volgt. De bescherming van de
volksgezondheid wordt aanvaard als één van de redenen die
een jegens onderdanen van andere lidstaten discriminerende
maatregel kunnen rechtvaardigen. Hoewel niet expliciet
opgenomen door de advocaat-generaal, moet er volgens ons
bovendien op gewezen worden dat de wet van 15 april 1958
zonder onderscheid van toepassing is op iedereen die direct
of indirect reclame maakt voor het verzorgen of doen verzor-
gen van tanden.

De advocaat-generaal argumenteert verder dat de bescher-
ming van de volksgezondheid een dwingende reden is van
algemeen belang. Het reclameverbod inzake tandverzorging
is i.c. gerechtvaardigd omwille van de informatieasymmetrie
tussen de beoefenaar van de tandheelkunde en de patiënt.
Voorts meende hij dat een patiënt die een beroep doet op een
tandverzorger, eerder handelt uit nood en niet louter een
behoefte bevredigt. Ten slotte oppert de advocaat-generaal
dat de vertrouwensrelatie tussen de beoefenaar van de tand-
heelkunde en de patiënt essentieel is en niet mag worden
teniet gedaan door verleidende of aansporende mededelin-
gen. Het reclameverbod, zoals vervat in de wet van 15 april
1958, mag echter niet onbegrensd zijn. Tandverzorgers moe-
ten wel de mogelijkheid behouden om op een eenvoudige en
neutrale wijze in een telefoongids of in een ander medium
objectieve gegevens, zoals hun identiteit, hun activiteiten,
hun vestiging, hun werktijden en de contactgegevens, aan
het publiek kenbaar te maken.

De mogelijkheid tot objectieve informatieverstrekking
wordt thans gegarandeerd door het koninklijk besluit van
1 juni 1934 houdende reglement op de beoefening der tand-
heelkunde en de wet van 1994 betreffende de verplichte ver-
zekering voor geneeskundige verzorging.
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CONCURRENCE

Loi relative à la publicité en matière de soins dentaires –
Article 81 Traité CE – Article 10 Traité CE – Les règles
de concurrence ne s’opposent pas à une législation natio-
nale – Article 43 Traité CE – Restriction justifiée – Pro-
portionnalité

Arrêt C-446/05

Résumé

La loi belge du 15 avril 1958 relative à la publicité en
matière de soins dentaires (ci-après “loi du 15 avril 1958”)

interdit à chacun de faire de la publicité, directement ou indi-
rectement, pour soigner ou faire soigner, par une personne
qualifiée ou non, en Belgique ou à l’étranger, des affections,
lésions ou anomalies de la bouche ou des dents. À titre
d’exemple, la loi du 15 avril 1958 contient une énumération
de ce qu’on peut qualifier comme étant de la publicité inter-
dite. L’infraction à l’interdiction de publicité précitée est
sanctionnée pénalement.

En l’espèce le tribunal correctionnel de Bruxelles avait pour-
suivi en justice l’exploitant d’un laboratoire et d’une clini-
que dentaires, ayant fait de la publicité dans un annuaire télé-
phonique. Les annonces publicitaires ne contenaient pour-
tant que des informations objectives comme les services
offerts, l’adresse, le numéro de téléphone et les heures
d’ouverture respectivement du laboratoire et de la clinique.
La Cour de justice fut saisie de la question préjudicielle sui-
vante: “L’article 81, lu conjointement avec les articles 3,
point 1, g) et 10 § 2 du Traité CE doivent-ils être interprétés
en ce sens qu’ils s’opposent à ce qu’une loi nationale, en
l’espèce la loi du 15 avril 1958 relative à la publicité en
matière de soins dentaires, interdise (à quiconque et) à des
prestataires de soins dentaires, dans le cadre d’une profes-
sion libérale ou d’un cabinet dentaire, de se livrer à quelque
publicité que ce soit, directement ou indirectement, dans le
domaine des soins dentaires?”

La Cour a décidé que malgré que les articles 81 et 82 du
Traité CE ne concernent que le comportement des entrepri-
ses et ne visent donc pas des mesures législatives ou régle-
mentaires émanant des États membres, il n’en reste pas
moins que ces articles, lus en combinaison avec l’article 10
Traité CE, qui instaure un devoir de coopération, imposent
aux États membres de ne pas prendre ou maintenir en
vigueur des mesures, même de nature législative ou régle-
mentaire, susceptibles d’éliminer l’effet utile des règles de
concurrence applicables aux entreprises. Or, selon la Cour, la
loi du 15 avril 1958 ne relevait pas des hypothèses d’appli-
cation combinée des articles 10 et 81 Traité CE.

Malgré que ce ne fût pas en cause, l’avocat-général avait
également étudié la compatibilité de la loi du 15 avril 1958
avec les articles 43 et 49 Traité CE, à savoir respectivement
la liberté d’établissement et la libre prestation de services. Il
était d’avis que les restrictions aux libertés précitées, conte-
nues dans la loi du 15 avril 1958 étaient justifiées, en raison
du déséquilibre d’information entre le patient et le profes-
sionnel de la santé, mais également en raison du fait que le
patient, lorsqu’il recourt à des prestations de soins, ne satis-
fait pas une envie, mais répond à une nécessité. L’interdic-
tion de se livrer à une publicité ne peut cependant être abso-
lue. Les dentistes doivent garder la possibilité de faire con-
naître, dans un annuaire téléphonique ou dans un autre
média, d’une façon simple et neutre, des données objectives.
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